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UN INSTRUMENT DE GOUVERNANCE  

L’ANALYSE DIFFÉRENCIÉE SELON LES SEXES (ADS) 

 
L’ADS est un bon outil pour qui veut atteindre, au sein de son organisation, l’objectif d’égalité 
entre les femmes et les hommes.  En effet, aucune décision émanant d’une organisation, qu’elle 
soit gouvernementale, régionale ou locale, n’est tout à fait neutre.   Elle peut produire parfois des 
effets inégaux sur les femmes et les hommes en raison des réalités et des besoins différenciés 
qui les caractérisent. Pour s’en assurer, les organisations ont avantage d’avoir recours à cette 
approche. 
 
Qu’est-ce que l’ADS? 
Un processus qui vise à discerner de façon préventive, au cours de la conception et de 
l'élaboration d'une politique, d'un programme ou de toute autre mesure, les effets distincts que 
pourra avoir son adoption par le gouvernement sur les femmes et les hommes ainsi touchés, 
compte tenu des conditions socioéconomiques différentes qui les caractérisent. L’ADS peut être 
également utilisée dans l’évaluation à des fins de révision ou de reconduction d’une politique, 
d’un programme ou d’une autre mesure. (1) 
 

Quand faire une ADS? 
L’ADS est appliquée sur un projet lorsque des femmes et des hommes sont concernés par le 
projet, directement ou indirectement, ou lorsque des enjeux d’égalité entre les sexes se posent.  
De nombreux domaines peuvent bénéficier de son application.  Par exemple, l’ADS a été 
appliquée dans le secteur de la santé, de l’éducation, du développement régional, du transport 
collectif, de la lutte à la pauvreté et l’exclusion sociale, l’accès et le maintien en emploi, les 
finances, etc. 
 
Quels en sont les avantages? 
Lorsqu’on applique l’ADS sur un projet, la prise de décision est plus juste, puisqu’elle est raffinée 
par une plus grande connaissance des personnes rejointes.  On procure ainsi des bénéfices à la 
population par la mise en place de pratiques et de services publics plus adaptés aux besoins de 
toutes et tous.   Ainsi, on évite les effets dommageables d’un projet qu’on devrait corriger par la 
suite.  Compte tenu des bénéfices décrits précédemment, l’ADS permet d’optimiser le budget 
alloué aux mesures et services en évitant des dépenses inutiles.  
 
Une offre de formation et d’accompagnement 
La TCMFCQ offre :  
♀ des ateliers de sensibilisation et de formation en matière d’ADS; 
♀ un soutien et un accompagnement aux organisations régionales et locales qui intègrent l’ADS; 
♀ une fiche sur le sujet sur notre site Web. 

 
Francyne Ducharme 

coordo@femmescentreduquebec.qc.ca 
 

(1) IREF, Rapport d’une journée de réflexion :  
     L’analyse différenciée selon les sexes : où en sommes-nous dix ans après?, juillet 2007 

 

 
 

«L’ADS peut 
certainement 
contribuer à une 
meilleure livraison 
des services 
publics, tant pour 
les hommes que 
pour les femmes : il 
ne faut pas oublier 
que sa finalité est 
de maximiser les 
services rendus à la 
société, à la 
communauté.» 
 

Nathalie Normandeau 
députée de Bonaventure 

et ministre des 
Ressources naturelles

 

 

   


